
R E V U E  S E M E ST R I E L L E  D E  L A  V I L L E  D E  P L A B E N N E C
WaR aRaog atao

Plab’eo
N°6 -  J U I N. 2013

L’HEURE DE L’ÉVALUATION
TROIS ANS 
D’AGENDA 21



édito

2 • Juin 2013

Avec un montant de près de 20 millions d’euros, il traduit 
l’effort que nous faisons en votre nom.
Il reflète l’ambition que nous avions en début de mandat, 
pour donner à Plabennec un élan que notre agenda 21 
a balisé.
Vous trouverez dans ce numéro un aperçu de l’avancée 
des différents sujets et de leur cohérence. Un autre sujet 
important pour l’avenir des enfants : la réforme des 
rythmes scolaires.
Celle-ci ne sera pas abordée ici, sa mise en place étant 
reportée à septembre 2014. L’ambition de toute la com-
munauté éducative locale portera cette évolution utile 
pour une meilleure 
intégration de tous les élèves. C’est une direction majeure 
des réformes à venir sur les questions scolaires.
Je souhaite à chacun un été détendu et une brassée
de projets pour la rentrée.

Le Député-Maire, 
Jean-Luc Bleunven

Pennad stur
Ar mennozioù diorenn padus hag kas war raok an ener-
giezhioù nevez a zo bremañ dare bezhañ war forz pep seurt 
roll-labour arpolitikoù publik. Ar gresk war prizioù an ener-
giezh hag ar cheñchamañtchoù temz-amzer difrae a ya war 
fonnusaad, red eo deomp bezhañ war evez.
Santier ar porzh-hent a zigor an devzhioù-mañ a ziskouez 
omp bolontez cheñch omp doare bevañ hag da gentañ penn 
kustum an dud da nem zilec’hiañ. Ar santier-se a ya eeun pik 
war roudoù politik an trañsportoù boutin Penn-ar-bed. Respont 
a ra ivez dar ginnig tramgarr bro Brest.
Trugarekaad a ran eta ar CCPA, mestr al labourioù, hag kuzul-
departamant en d’eus skoazellet ar mennad meur-se.
En niverenn Plab’eo mañ, vo graet ano diwar-benn sevenaden-
noù lojeiz sosial anvet ivez HLM. Hiziv, al lojeiz-se a zo savet 
hervez ar reizennoù nevez hag e kreiz-ker, harp eus an tiez a 
goñvers, ar servichoù, an trañsportoù boutin. Ar rummad nevez 
lojeiz sosial-se a zo keñver-ha-keñver gant an doareou bevañ 
da zont, da lavarout eo cheñch aliesoc’h aliesañ chomleac’hoù 
a-hed ar vuhez.

Chers ami(e)s,

            Un budget 
qui refl ète 

une ambition

da zont, da lavarout eo cheñch aliesoc’h aliesañ chomleac’hoù 

“Des finances 
très saines et 
des investissements 
importants” 
tel pourrait être 
le résumé rapide 
du dernier budget 
communal, que 
nous engageons 
dans cette mandature.
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logements à l’hectare. C’est l’ob-

jectif que s’est fixée la commune pour 

construire une ville dense, adaptée aux 

exigences du XXIe siècle. L’économie d’es-

pace est en effet un impératif en matière 

d’urbanisme durable, pour préserver les 

terres nécessaires à l’activité agricole et les espaces naturels. 

Si la densité peut faire peur a priori, elle permet néanmoins, 

quand elle est prise en compte dès l’amont des projets urbains, 

de créer des quartiers agréables et viables, adaptés aux 

piétons et qui préservent cependant une intimité à chacun. 

L’éco quartier de Landouardon sort de terre aujourd’hui. Il 

sera un bel exemple de ces quartiers nouvelle génération 

qui permettront à la commune d’accueillir les nombreux 

nouveaux habitants dans de bonnes conditions.
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89 bébés en 2012
Les 89 bébés nés en 2012 à Plabennec et leurs parents ont été conviés 
en février à la Fête des bébés. Lors de ce rendez-vous convivial, le 
Maire a rappelé que Plabennec est une des villes du Finistère où il y 
a eu le plus de naissances l’an passé. Ont ensuite été présentées les 
différentes structures dédiées à l’enfance sur la commune, et, après 
une collation où chacun a pu se rencontrer et échanger, tout le monde 
s’est réuni près de la Maison de l’enfance pour planter un tilleul dédié 
aux bébés de 2012. Celui-ci rejoint le ginkgo planté l’an passé en 
l’honneur des bébés de 2011.

La MFR a 60 ans
Créée en octobre 1953, la Maison Familiale Rurale fête cette année ses 60 ans. 
Diverses formations en alternance sont enseignées dans l’établissement : hor-
ticulture, fleuristerie, paysage, VRD, agriculture, agro alimentaire… L’établis-
sement accueille 320 apprenants, dont 70 
en formation adulte. À l’occasion des 60 
ans, plusieurs actions sont prévues pour 
fêter l’événement. Par exemple, une pièce de 
théâtre réalisée par les élèves eux-mêmes 
et montrée le jour de l’Assemblée Générale, 
ou une soirée festive le 26 octobre avec les 
anciens élèves. L’occasion à travers des expos 
photos et des témoignages des précurseurs 
de la MFR de retracer l’histoire de l’institution 
plabennecoise.

Marianne du civisme
La commune a reçu, comme trois autres commune finsitériennes, une « Marianne 
du civisme ». Cette distinction à l’échelle nationale vient récompenser la commune 
pour son taux de participation particulièrement élevé aux dernières élections 
législatives et présidentielles. Ainsi Plabennec, avec un taux moyen de participation 
de 78,47 %, se classe à la dixième place de sa catégorie au niveau national. Bravo 
à tous les votants pour l’accomplissement de ce geste citoyen !

Les 
Vitrines de 
Plabennec

L’association des com-
merçants a dévoilé en 
février dernier son nou-
veau logo. Moderne et 

dynamique, celui-ci est à l’image de 
cette association nouvelle formule 
qui propose à tous ses commerçants 
adhérents un programme d’actions, 
notamment d’événements commer-
ciaux, riche et varié.

Songe 
d’une 
nuit d’été
La Tournée des Abers, après son succès 

de l’an passé avec le spectacle « Cabaret 
branque », repose ses valises à Plaben-
nec en juillet. Elle nous fera ainsi par-
tager un « songe d’une nuit d’été » de 
Shakespeare le 11 juillet, après quatre 
jours de travail intensif en résidence. 
Un instant de théâtre et d’émotion à 
ne pas rater.
À voir : jeudi 11 juillet à 21h salle Mar-
cel Bouguen. Réservation possible en 
mairie, service culturel.

Gérard Gallais, directeur de la MFR
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Des travaux qui avancent !
Plabennec en chantier. En effet, pour construire la ville de demain, depuis quelques mois déjà, les grues et 
tractopelles se relaient à différents endroits de la commune. Certains chantiers sont maintenant terminés : la 
rue Maréchal Leclerc, plus fonctionnelle et esthétique, l’atelier municipal de Vourc’h Vras. D’autres s’achèvent 
ces jours-ci (le nouvel accueil de loisirs, la salle sportive René Le Bras) ou un peu plus tard, à l’automne : la gare 
routière, les immeubles du Penquer. Enfin, le chantier du Champ de foire et de la salle culturelle ne fait que 
démarrer. C’est donc bien à une valse des engins que l’on assiste. Mais elle reflète le dynamisme de notre ville.

Plabennec 
ville propre 
??!!
LA MUNICIPALITÉ VIENT DE METTRE À LA 
DISPOSITION DES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS 
DES DISTRIBUTEURS DE « SACACACAS ». VOUS 
QUI AIMEZ VOTRE ANIMAL, VALORISEZ LE EN 
LAISSANT PROPRE SON PASSAGE. ATTENTION, 
LA FAUTE EST RÉPRÉHENSIBLE DE 35 €. RESTEZ 
DIGNE ET RESPECTUEUX POUR VOUS , POUR 
VOTRE ANIMAL ET POUR LES AUTRES. MERCI

La rue Maréchal Leclerc, 
plus fonctionnelle et esthétique
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Compost 
au collège
Après deux années de réflexion et de travail collectif, le collège 
Nelson Mandela est équipé d’un composteur. Le Conseil Général, 
la Communauté de Communes du Pays des Abers et la commune 
de Plabennec accompagnent cette expérimentation qui en cas de 
succès, sera étendue à l’ensemble des collèges publics du Finistère. 
L’association « Vert le Jardin » est chargée du suivi et de la formation 
des personnels, des élèves et des professeurs. Par ce geste éco-citoyen, 
le collège participe à la réduction et à la valorisation des déchets. 
À l’issue de la période de maturation, le compost sera utilisé sur le 
site, sur les parterres de la commune ou par l’association « les Jardins 
Partagés ».

Relations 
avec la 
Roumanie
La Maison Familiale Rurale de Plabennec 
a reçu en avril, dans le cadre d’échanges 
entre écoles, 15 collégiens roumains de 
la ville de Poarta Alba, près de la Mer 
Noire. À la demande du directeur Gérard 
Gallais, Jean Yves Piriou, adjoint au maire, 
leur a exposé l’Agenda 21 de la commune 
le 19 avril dernier. En outre, la commune 
a pris deux élèves roumains en stage 
pendant 10 jours : l’un en Espaces Verts, 
et l’autre en Eau et Assainissement. Les 
relations entre Plabennec et Poarta Alba 
s’amplifient, puisque des échanges entre 
élus de deux villes sont en cours. Le rap-
prochement va-t-il déboucher sur un 
jumelage ?

Exposition 
sur les 
Économies 
d’Eau 
La ville met en place une nouvelle tarifi-
cation progressive de l’Eau. Pour donner 
les « trucs et astuces » aux citoyens pour 
faire des économies d’eau, elle a fait 
venir, du 15 au 21 avril, une exposition 
ambulante construite par Eau et Rivières. 
Cette roulotte a circulé dans les collèges 
Saint-Joseph et Mandela ainsi que sur 
le marché de Plabennec. Environ 250 
personnes se sont intéressées au sujet 
expliqué par des élus, des enseignants 
et des membres d’Abers-Nature. Les 
consommateurs avertis auront ainsi 
quelques éléments pratiques pour 
réduire leur facture d’eau.

BRÈVES

Inauguration d’un 
hangar producteur 
d’électricité
Depuis longtemps souhaité par les services municipaux, un nouvel hangar a 
été construit à Vourc’h Vraz pour ranger les nombreux engins et voitures de la 
commune. Cette nouvelle construction rend plus vivables les anciens locaux 
constitués d’ateliers, de vestiaires et de bureaux. L’inauguration s’est tenue le 
18 février dernier en présence de Jean Luc Bleunven, Député-Maire, Jean Yves 
Piriou, Adjoint aux bâtiments et Monsieur Quinquis, Vice-Président du SDEF qui 
a fait installer 437 m2 de panneaux photovoltaïques sur le pan sud de la toiture.
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Maison 
de retraite
Claire Hugues et Julien Brunet, son adjoint, ont pris récem-
ment la direction de la Maison de retraite Saint-Pierre. Leurs 
objectifs sont clairs : rassembler toutes les compétences 
autour des projets de l’établissement et notamment de 
son projet de nouvelle construction. Maintenir et favoriser 
l’adhésion, ainsi que l’implication et l’engagement de tous 
les acteurs de l’établissement afin de permettre une meil-
leure organisation donnant du sens au travail quotidien 
au service des résidents.

Manger Bouger
Pendant les vacances de printemps, quatre accueils de loisirs de la 
Communauté de Communes du Pays des Abers se sont retrouvés pour une 
première journée « inter centres ». Autour du thème « Manger Bouger », 
90 enfants ont ainsi participé à de nombreux ateliers (fitness, bar à fruit, 
jeu de l’oie thématique, initiation au tchouk ball…) avec, en point d’orgue 
de la journée, le concours du goûter le plus original. Une vraie réussite ! 
À renouveler à chaque vacances scolaires ??

Quel centre a 
réalisé le goûter 
le plus original ?

Claire Hugues, la nouvelle directrice, secondée par Julien Brunet



Originaire de Brest, Rozenn Dubreuil est 
danseuse professionnelle. Au terme de 
trois années d’études à l’école profession-
nelle supérieure d’enseignement de la 
danse à Montpellier, elle obtient le diplôme 
d’état de professeur de danse modern-jazz. 
Après avoir dansé avec de nombreux cho-
régraphes aux influences multiples, elle 
concilie aujourd’hui les deux aspects de 
son métier en dansant dans les spectacles 
de la compagnie « Pour un soir » et en 
enseignant la danse à Brest (notamment 
sous forme d’ateliers dans les écoles).

S’impliquer à Plabennec
Installée à Plabennec, elle a souhaité s’im-
pliquer dans le projet culturel de la ville. 
Ainsi, suite à sa rencontre avec le service 
culturel de la mairie, un de ses spectacles 
de danse contemporaine, « le baiser », sera 

programmé au premier semestre 2014. 
Création de la compagnie « Pour un soir », 
cette pièce chorégraphique imaginée à 
partir d’interviews de 80 couples de la 
région brestoise, aborde le thème du baiser.

Travailler avec les amateurs
Mais le partenariat entre la danseuse et la 
commune va plus loin. Il prendra la forme 
d’un projet culturel commun dont l’objectif 
est de valoriser la pratique amateur. Il s’agit 
d’encourager l’expression artistique des 
Plabennecois, en profitant de la compé-
tence de l’une d’entre eux (Rozenn). Des 
ateliers de danse contemporaine sont 
ainsi programmés de septembre 2013 à 
avril 2014, à raison de deux heures tous 
les quinze jours. En fonction du groupe 
constitué, une création collective pourra 
être envisagée, et pourquoi pas, donnée 

en représentation dans la nouvelle salle 
culturelle ?

Pourquoi pas vous ?
Pour participer à l’aventure, pas besoin de 
savoir danser. Seule la motivation compte. 
On recherche donc 12 à 15 Plabennecois de 
plus de 15 ans, intéressés pour participer à 
ce projet collectif. Les candidatures se font 
par le biais d’un petit dossier d’inscription 
à remplir et à déposer en mairie, ou lors 
du forum des associations. Alors, entrez 
dans la danse… et voyez comme on danse 
à Plabennec !

Renseignements : Service culturel, mairie, 
02 98 40 41 32, ou par mail, 
ludivinemingant@ville-plabennec.fr

Entrez dans la danse

ils agissent !
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Rozenn Dubreuil

Rozenn Dubreuil, 
danseuse 
professionnelle 
propose aux 
Plabennecois, 
en partenariat 
avec le service 
culturel de la ville, 
un projet de danse 
contemporaine. 
L’objectif : favoriser 
la pratique 
artistique amateur 
en s’appuyant sur 
les compétences 
locales.
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Suite aux Journées des Artisans plaben-
necois organisées à l’automne dernier 
et qui avaient connu un beau succès, les 
artisans locaux ont décidé de poursuivre 
cette aventure commune en créant une 
association. Arti’Plab, c’est le nom qu’ils se 
sont choisi pour faire connaître et mettre 
en valeur leurs activités. La jeune asso-
ciation compte déjà 20 adhérents et est 
ouverte à tous les artisans, artisans-com-
merçants et auto entrepreneurs (ayant un 
projet d’installation à court terme) de la 
ville. Olivier Ropars (Atelier du Moulin du 
Pont) en assure la présidence, avec l’aide 

de Renaud Fermentel (Breizhwood), vice-
président, et de Michèle Madec (SDB29), 
secrétaire-trésorière. Si le but premier de 
l’association est de faire connaître et va-
loriser le savoir-faire 
de nos entreprises 
locales, notamment 
en organisant des 
événements (type 
Portes ouvertes par 
exemple), l’objec-
tif est également 
pour les artisans 
de se connaître, de 

se rencontrer, d’échanger et de se faire 
représenter notamment auprès des col-
lectivités locales.
Contact : Arti’Plab, arti.plab29@gmail.com
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Arti’Plab, pour valoriser  
le savoir faire local

Vie économique

Le Club des Entreprises du Pays des Abers 
Côte des Légendes a organisé pour la troi-
sième édition les Trophées de l’entreprise, 
du commerce et de l’artisanat. Ces Trophées 

sont une occasion de mettre en avant les 
initiatives des entreprises et le dynamisme 
du tissu économique local. Cette année, 
sept entreprises plabennecoises étaient 

nominées. LH Équipement, créée en 2006 
par Xavier le Hir et spécialisée dans l’amé-
nagement de véhicules professionnels et 
utilitaires, a reçu le Trophée de l’innova-
tion. Une belle reconnaissance pour cette 
entreprise qui compte 12 salariés et qui se 
développe dans un secteur atypique et ori-
ginal. À l’issue de l’événement, les artisans 
plabennecois qui ont participés ont été 
reçus en mairie pour les remerciés de leur 
démarche qui participe au dynamisme du 
tissu économique plabennecois.

Ils ont participés : Bruno Le Roux, menui-
serie, Emmanuel Lesvenan, Mécado-Moto, 
Jean-Yves Aouline, Roul’Net, Karine L’Hostis, 
Déclick secrétariat, Gildas Petton, artisan 
artiste, Pierre-Yves Daîche, Récréabois, 
Xavier le Hir, LH Équipement. 

7 entreprises participent aux  
Trophées du Club des entreprises



L’ACP, une association 
au cœur de l’actualité 
locale
L’Association Cyclotouriste 
de Plabennec (ACP) participe 
à plusieurs projets locaux 
en cours. Déménagement, 
randonnées, championnats 
de France… En trois questions, 
Daniel Le Picard, président 
de l’association, fait le point 
sur cette actualité 2013.

Pouvez-vous présenter brièvement 
l’ACP ?
DLP : L’association cyclotouriste de Plaben-
nec fait partie des nombreuses associa-
tions contribuant au dynamisme associatif 
local. Elle regroupe, pour 2013, soixante-
dix adhérents, en grande majorité des 
seniors. Mais les plus jeunes sont toujours 
les bienvenus ! Le but recherché n’est en 
aucun cas la compétition mais la pratique 
d’une activité physique lors de deux sorties 
hebdomadaires par groupes de niveau, les 
dimanches et mercredis matins. L’asso-
ciation organise aussi des sorties sur un 
week-end ou encore un séjour de six jours 

en montagne (après les Pyrénées en 2012, 
ce sera le Massif Central en 2013). Afin de 
parfaire leur condition, l’ACP propose éga-
lement à ses adhérents une séance heb-
domadaire de gymnastique d’entretien. 
Enfin, outre ces activités, le club organise 
une matinée vélo accessible aux Plabenne-
cois de tout âge (la prochaine aura lieu en 
septembre 2013) et une randonnée FSGT 
regroupant de nombreux cyclotouristes 
des clubs voisins (au printemps). 

La commune transforme actuelle-
ment l’ancienne maison du direc-
teur de l’IME en Maison du Vélo. 
Qu’en pensez-vous ? 
DLP : Aujourd’hui, l’ACP est hébergée 
dans un local municipal qui s’avère trop 
exigu. Aussi, quand la municipalité nous 
a proposé de cohabiter avec le VSP dans 
la future « Maison du Vélo », nous avons 
tout de suite accepté. Cette bonne initia-
tive permettra au club de bénéficier de 
locaux plus grands, plus agréables, plus 
fonctionnels et intégrés dans le complexe 
sportif de Kerveguen. Les licenciés du club 

ont ainsi participé activement, aux côtés 
des services techniques municipaux et des 
bénévoles du VSP, aux travaux de remise 
en état de la maison. 

Vous organisez le 21 juin le « Tour du 
Pays des Abers cyclo » : quelles sont 
vos motivations et le programme ?
DLP : Lors des Championnats de France de 
cyclisme sur route, à la demande de la Com-
munauté de Communes, l’ACP organise le 
21 juin 2013, à partir de 14h, une randonnée 
cyclotouriste du « Pays des Abers ». Cette 
manifestation, au départ du complexe 
sportif de Kerveguen à Plabennec, n’est 
pas une compétition mais une randonnée 
où chaque participant devra respecter le 
code de la route. Elle comprendra plusieurs 
allures et trois circuits (90 kms, 65 kms, 
40 kms). Cette randonnée permettra aux 
cyclotouristes locaux ou venus pour les 
championnats, de découvrir les différentes 
communes de la CCPA ainsi que les très 
beaux paysages terrestres et marins de 
notre région. 
Contact : acplabennec@voila.net 

ils agissent !
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Le Secours Catholique à Plabennec, ce sont 
d’abord des gens. Une vingtaine de per-
sonnes bénévoles, réunies autour d’Émile 
le Menn et d’Annick Tréguer, responsables 
de l’équipe et du groupe local, qui donnent 
de leur temps pour aider les personnes en 
difficulté et combattre la misère. En effet, 
la précarité ne cesse de grandir dans notre 
société et touche de nombreuses familles. 
Les situations les plus souvent rencontrées 
à Plabennec sont celles de femmes sans 
ressources avec des enfants (après une sépa-
ration), des couples ou de jeunes personnes 
célibataires sans emplois, ou encore des 
ménages qui malgré un revenu régulier, ne 
peuvent faire face aux dépenses courantes 
(loyer, gaz, cantine…).
À ces personnes, les bénévoles du Secours 
Catholique apportent d’abord une écoute. 
Puis, après analyse de la situation, ils peuvent 

proposer un accompagnement adapté, 
dans la durée, pour que celles-ci retrouvent 
confiance en elles et leur autonomie. Le béné-
vole référent rend alors plusieurs fois visite 
à la personne aidée pour parfaire l’écoute et 
s’assurer que l’aide apportée corresponde 
bien au besoin exprimé.

De meilleures conditions 
d’installation
Les anciens locaux de la rue Maréchal Leclerc 
étaient devenus au fil des années trop exigus 
et vétustes. C’est pourquoi la Mairie, après 
avoir acquis la maison rue de la Mairie, l’a 
proposée au Secours Catholique qui mène un 
réel travail social reconnu sur la commune. 
Après quelques travaux, les locaux ont ainsi 
été investis afin d’accueillir l’activité crois-
sante de l’association. 
La plus grande partie du rez-de-chaussée 

est occupée par le vestiaire. Dans ce lieu, 
grâce à la collecte de vêtements auprès des 
particuliers, les bénévoles distribuent gratui-
tement une garde robe aux plus démunis. 
Un local d’accueil a aussi été aménagé pour 
assurer la permanence hebdomadaire du 
mercredi après midi. À l’étage, un bureau et 
une salle de réunion permettent à l’équipe 
de Plabennec de réaliser les tâches adminis-
tratives et de gestion de l’association (aide 
et accompagnement des personnes dans 
leurs démarches d’insertion, attribution 
d’aides financières, aide à l’organisation de 
vacances pour les enfants, organisation des 
manifestations annuelles ou des actions de 
sensibilisation…). Ce déménagement a per-
mis plus généralement de centraliser en un 
même lieu toutes les actions réalisées sur le 
territoire et de travailler dans de meilleures 
conditions.
Confortée dans son action, l’association peut 
ainsi envisager la mise en place de nouvelles 
actions pour continuer sa lutte permanente 
contre la misère.

Contact :
Émile Le Menn, responsable de l’équipe de 
Plabennec/Abers
Permanence au 6 rue de la mairie, les mer-
credis après midi (13h30 /17h).

Secours catholique

Un nouveau toit 
pour une association 
au service des autres
Très présent sur la commune, le Secours Catholique vient 
de déménager au 6 rue de la Mairie. Ces nouveaux locaux 
plus fonctionnels permettront à l’association de poursuivre 
son aide envers les plus démunis.
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grands projets

Pour le savoir, une évaluation du disposi-
tif va être conduite par un bureau d’étude 
indépendant à partir de juillet 2013. En tant 
qu’habitant de Plabennec, vous serez peut-
être sollicité pour donner votre avis sur la 
démarche, les actions et leurs effets. N’hési-
tez pas à venir témoigner. C’est ensemble 
que nous construirons l’avenir de Plabennec 
dans le cadre d’une amélioration continue.
Mais d’ores et déjà, que peut-on dire de la 
philosophie et des grandes réalisations de 
l’Agenda 21 de Plabennec ?

Une démarche globale
L’Agenda 21, c’est avant tout une politique 
globale qui vise à mettre le développement 
durable au cœur de l’action politique, pour 
construire la société de demain. Il s’agit d’en-
visager le développement d’un territoire, ici 
d’une commune, en conciliant les intérêts 
économiques avec des préoccupations envi-
ronnementales et sociales. L’Agenda 21 de 
Plabennec se décline ainsi en quatre axes 
stratégiques qui concernent l’urbanisme 
durable, la cohésion sociale, l’économie locale 

Trois ans 
d’Agenda 21 : 
le temps de 
l’évaluation
Dès 2008, la Municipalité s’est engagée dans une démarche 
Agenda 21. Au terme d’un an et demi de réflexion, le Conseil 
Municipal a adopté en mai 2010 l’Agenda 21 de Plabennec, 
avec un programme d’actions dense. Ce projet a été labellisé 
par le Ministère. Mais aujourd’hui, en 2013, après trois années 
de mise en œuvre, quel est le bilan de l’Agenda 21 ?

                     Mettre le  	
développement 

durable au cœur de 
l’action politique
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et la préservation de l’environnement. Mais 
c’est aussi une nouvelle façon de concevoir 
les projets.

La participation  
au cœur du dispositif
Afin de construire les projets les mieux 
adaptés au territoire, il est nécessaire dans 
une démarche de développement durable, 
d’associer les différents acteurs de la 
cité : élus et services municipaux, 
mais aussi les associations, les 
entreprises et les habitants 
eux-mêmes. Par exemple, 
depuis 2009, les offices 

municipaux du sport et de la culture (OMS 
et OMC) ont été créés. Regroupant élus et 
représentants d’associations locales, ils ont 
accès à tous les projets municipaux dans ces 
domaines, donnent leurs avis et sont aussi à 
l’origine de projets portés en commun. Autre 
exemple, la commission extra municipale de 
l’eau, regroupant élus, agents municipaux, 
associations et habitants volontaires a éga-
lement été mise en place récemment. Elle 
a étudié le projet de nouvelle tarification 
de l’eau potable. L’association régulière des 
acteurs du territoire permet d’enrichir les 
projets et de les configurer au mieux pour 
qu’ils répondent aux attentes locales.

Le lien social,  
une préoccupation majeure
L’Agenda 21, c’est aussi construire une société 
plus solidaire, où le lien social est primordial. 
Pour renforcer ce « bien vivre ensemble », de 
nombreux projets, en direction de différents 
publics, ont été menés. Par exemple, le CCAS, 
avec le soutien d’un grand nombre de béné-
voles, propose des animations diverses et 
variées dans le but de maintenir un lien social 
de qualité avec nos aînés. Pour le plus jeune 
âge, la politique enfance jeunesse cherche à 

offrir à toutes les familles, aux situations 
très diverses, de bonnes conditions pour 
assurer aux enfants un bon départ dans la 
vie (développement des structures d’accueil, 
formation du personnel, fête de l’enfance…).
La culture qui permet de partager un mo-
ment convivial et des émotions est égale-
ment un vecteur puissant de lien social. En 
développant une programmation de qualité, 
en soutenant les pratiques et manifestations 
associatives mais aussi en mettant en place 
des actions de médiation pour aller chercher 
les personnes pour qui, aller au spectacle ne 
va pas de soi, la ville a cherché à renforcer ce 
lien social qui contribue à la qualité de vie 
sur notre commune.

Expérimenter, inventer
La démarche Agenda 21 est aussi un labo-
ratoire où l’on tente des expériences pour 
inventer la vie de demain. Grâce à la parti-
cipation de familles volontaires, plusieurs 
expérimentations ont été menées pour 
réduire la quantité des déchets ou notre 
consommation d’électricité. 14 foyers té-
moins de Plabennec pour les déchets et 5 
familles dans le cadre de « Trak O Watts » se 
sont prêtées au jeu pour trouver et mettre 
en œuvre les petits gestes du quotidien qui 

peuvent faire du bien à notre planète. Au 
rayon « innovation », les Plaben-

necois se sont massive-
ment investis dans 

>>>

Soutenir l’économie 
locale, durable 
et responsable
Dans l’objectif de soutenir le 
commerce local, Plabennec s’est 
engagé dans un dispositif nommé 
FISAC qui a été signé entre la Mairie, 
la CCI et l’association « Les Vitrines de 
Plabennec ». Des actions sont lancées 
pour améliorer l’attractivité du 
centre-ville commercial. La journée 
des artisans a été organisée par deux 
fois pour mettre en valeur le savoir-
faire local. L’opération Breizh Bocage 
consiste à reconstituer avec en 
particulier les agriculteurs, les talus 
et les haies pour améliorer la qualité 
de l’eau, la biodiversité et le bien-
être animal.

�

� Renforcer  
le lien social
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service public

>>>

       Une 
sensibilisation 

qui se fait par le 
biais de faits

l’opération « Voltalis ». La ville devient ainsi 
une des communes les mieux équipées de 
France pour faire de l’ « effacement diffus » et 
limiter les besoins de production d’électricité.

Sensibiliser 
au développement durable
Il est important de sensibiliser le public aux 
enjeux de développement durable. À Pla-
bennec, cette sensibilisation se fait notam-
ment par le biais de fêtes qui ont l’intérêt de 
positiver le message et de le diffuser dans le 
cadre d’un moment convivial. Le marché de 
printemps de 2011 consacré au jardinage au 
naturel, la fête « Plab&Eau » en 2012, et plus 
récemment, la fête « Plab’mobile » et la fête 
de l’Enfance, avec pour thème principal le 
recyclage, ont été conçus dans cette logique. 
Pour les enfants, un programme d’anima-
tions pédagogiques est proposé chaque 
année aux écoles. De manière ludique, nos 
citoyens en herbe sont sensibilisés aux en-
jeux de demain et deviennent à leur tour 
ambassadeurs du développement durable 
auprès de leur famille et leur entourage.

Chercher l’exemplarité
En matière d’économie d’énergie, Plaben-
nec met en place depuis trois ans un pro-
gramme progressif de maîtrise de l’énergie 
dans l’éclairage de la voirie (changement 
d’ampoules) et sur les bâtiments commu-
naux (travaux d’isolation, mise en place de 

programmateurs, sensibilisation des utilisa-
teurs…). La commune s’efforce également de 
promouvoir le recours aux énergies renou-
velables. Les nouveaux bâtiments intègrent 
par exemple des panneaux photovoltaïques 
(atelier de Vourc’h Vras, salle René Le Bras) 
ou une chaudière à bois (nouvel accueil de 
loisirs).

Construire 
une ville durable
Pour adapter la ville aux enjeux 
de l’urbanisme durable, plusieurs 
opérations sont menées. En centre-
ville, des acquisitions foncières et 
des opérations de renouvellement 
urbain sont réalisées pour implanter 
les commerces et services au cœur de 
la ville et proposer une nouvelle offre 
de logements pour tous. Avantages 
de cette politique : une ville dense 
permet de réduire les nécessité de 
déplacement en voiture, privilégiant 
les piétons et les vélos, et surtout 
limite le besoin d’extension urbaine 
(consommatrice de terres agricoles). 
Dans les nouveaux quartiers, 
un cahier des charges s’impose 
désormais aux lotisseurs pour que 
ceux-ci conçoivent des éco quartiers, 
plus denses mais avec une qualité 
de vie assurée.

�

�Apprendre à devenir  
un “Super Éco Môme”



Pourquoi modi-
fier les tarifs 
de l’eau ?
JYP : Une politique 
municipale durable 
e t  r e s p o n s a b l e 

consiste à inciter les consommateurs à 
économiser l’eau potable. Pourquoi ? Pla-
bennec consomme environ chaque jour 
900 m3 venant des forages de Locmaria 
et 400 m3 provenant du captage sur l’Aber 
Wrac’h à Kernilis. Or ces ressources sont 
toutes deux limitées. Parallèlement, les 
besoins de Plabennec sont toujours crois-
sants car la population augmente et les 
activités économiques se développent.
En outre, les tarifs actuels ont pour consé-
quence de favoriser les gros consomma-
teurs : plus on consomme, plus le tarif est 
attractif. Est-ce normal ? Dans un objectif 
à la fois incitatif et équitable, il s’agit pour 
nous de remédier à ce paradoxe pour arri-
ver à une facturation plus équilibrée et 
plus juste pour tous.

Quels sont donc les changements ?
D’abord, deux catégories d’usagers seront 
distinguées : les particuliers et les profes-
sionnels. Pour cette dernière catégorie, on 
ne peut pas appliquer un tarif lié au volume 
consommé puisque leurs besoins en eau 
dépendent de leur activité. Ils se verront 
donc appliquer un tarif unique « profes-
sionnel ». Celui-ci évoluera dans les années 
à venir pour arriver à un « prix coûtant » 
de l’eau. L’ensemble des professionnels 
consommant 37 % de l’eau distribuée, ils 
paieront donc à terme 37 % de la facture 

totale. L’évolution sera très échelonnée 
dans le temps. Ils seront largement infor-
més sur les techniques d’économie d’eau et 
la recherche éventuelle d’autres ressources 
d’eau (forages individuels…). Ils auront le 
temps de s’équiper.

Et pour les particuliers, 
quelle est la logique retenue ?
Pour eux, on distinguera l’« eau vitale » 
qui correspond aux 15 premiers mètres 
cubes et qui sont indispensables, de l’« eau 
utile » ( jusqu’ à 100 m3), puis de l’« eau de 
confort », avec plusieurs paliers de confort. 
L’eau vitale sera peu chère. L’eau utile 
sera facturée à un prix accessible pour 
les besoins normaux des familles. Le 
tarif augmentera ensuite plus on va 
vers l’utilisation de l’eau pour du 
confort. Au final,  l’usager est res-
ponsabilisé : pour faire diminuer 
sa facture, il faudra avoir une utili-
sation raisonnée de l’eau potable. 
Car, dans la plupart des cas, on peut 
agir pour optimiser ses consomma-
tions d’eau :  préférer une douche à 
un bain, s’équiper de régulateurs de 
débit, récupérer l’eau de pluie pour 
l’arrosage du jardin…

À partir de quand seront 
appliqués ces nouveaux tarifs ?
Les nouveaux tarifs qui seront votés en 
2013 s’appliqueront sur les consommations 
d’eau réalisées à partir du 1er janvier 2013. 
Mais l’usager ne sentira l’évolution qu’à 
partir de 2014, puisque la facturation se fait 
sur les consommations de l’année passée. 

Ce choix a été fait pour ne pas prendre 
les usagers à défaut. Les règles sont donc 
connues à l’avance. À chacun maintenant 
de faire attention à sa consommation d’eau 
pour payer moins. À ce propos, je rappelle 
que la Mairie octroie une subvention aux 
particuliers qui s’équipent en systèmes de 
récupération d’eau de pluie pour un usage 
domestique (pour alimenter le lave-linge 
et les WC par ex.)1.

municipalité municipalité
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service public

1- Se renseigner en mairie pour plus d’information

Le service de l’eau 
passe aux tarifs progressifs
Faut-il payer au même prix l’eau pour se laver et se nourrir et l’eau pour remplir sa piscine ? Pour 
responsabiliser les plabennecois sur leur consommation d’eau potable, mais aussi pour assurer à 
tous l’accès à ce bien précieux, le service municipal de l’eau passe à la tarification progressive à 
partir de 2013. Entretien avec Jean-Yves Piriou, adjoint au développement durable.

EN ATTENTE
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acteurs

Originaire de Douarnenez, ce jeune 
homme de 31 ans a grandi dans un univers 
sportif. Ayant pratiqué en amateur de nom-
breux sports (handball, athlétisme, volley, 
rugby…), il oriente tout naturellement sa 
carrière professionnelle vers le dévelop-
pement du sport. Sa licence STAPS « Édu-
cation et Motricité » en poche, il occupe 
différents postes au sein du Comité Dépar-
temental du Rugby. Grâce à cette riche 
expérience, le montage des projets sportifs, 
le contact avec les clubs, les licenciés et les 
scolaires lui sont familiers. Aujourd’hui 
responsable des infrastructures sportives 

et acteur de la politique sportive munici-
pale, il met ses compétences au service de 
Plabennec, ville qu’il connaît bien. Il a en 
effet déjà monté plusieurs actions avec 
l’école Sainte Anne et le collège Mandela 
et joue depuis trois ans au Rugby Club 
de Plabennec. « Je suis très motivé par ce 
poste car je sens à Plabennec un enthou-
siasme impressionnant pour la pratique 
sportive. De plus, la ville possède vraiment 
des infrastructures sportives de qualité. 
Bref, les conditions sont là pour soutenir 
la dynamique et construire ensemble des 
projets fédérateurs ! ».

Arrivé en Mairie en novembre, il est, de-
puis février, en charge des salles Marcel 
Bouguen, Abbé Le Guen et Maryvonne 
Dupureur. Un poste qui lui convient bien 
car, outre la partie technique, il faut être 
en contact avec les associations et le per-
sonnel de la Mairie. Bien que Drennecois, 

Claude connaît bien la commune pour 
avoir travaillé pendant huit ans au collège 
Saint-Joseph. Il dit apprécier l’ambiance et 
le dynamisme de Plabennec.

Au service du  
sport plabennecois

Claude Roulié

Responsable 
de la salle 
Marcel Bouguen

Kévin Moullec

Kévin Moullec est le nouvel animateur sportif de la commune. 
Bien connu dans le monde du rugby, il met désormais ses 
compétences et son enthousiasme au service de notre ville 
afin de faire partager à tous sa passion des sports.

          Je sens 
à Plabennec  

un enthousiasme 
impressionnant
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éducation

C’est à la demande de parents bretonnants 
en 2008, et avec l’accord de l’ensemble des 
parents, que le breton est introduit dans 
le quotidien des enfants du multi-accueil 
« Ti loustik ». En janvier 2009, la structure 
s’engage réellement dans la démarche 
en signant la charte niveau 1 (initiation) 
de l’association Divskouarn qui œuvre 
pour favoriser l’usage du breton dès la 
petite enfance, avant la scolarisation. La 
dynamique est lancée. Depuis, chaque 
année, une professionnelle volontaire de 
la crèche suit une formation mise en place 
par Divskouarn.

Le breton est utilisé au quotidien
L’enfant doté d’une « oreille universelle » 
à la naissance met en place un filtre aux 
sonorités étrangères à sa langue mater-
nelle. Proposer la langue bretonne dès le 
plus jeune âge permet de préserver cette 

« oreille universelle » et aide à l’appren-
tissage ultérieur d’autres langues. Au 
multi-accueil, pour les bébés, le breton 
accompagne ainsi les moments répéti-
tifs de la journée : le change, le coucher, 
le repas…

Une initiation sous forme de jeux
Pour les plus grands, les professionnelles 
s’assurent de la compréhension des 
messages. Le breton est alors introduit 
principalement sous forme de jeux, de 
comptines, de chansons que les enfants 
assimilent facilement. En effet, très ré-
ceptifs, ceux-ci sont capables de répéter 
les chansons au bout de seulement trois 
séances. 
Cette année, un pas de plus est fait pour 
favoriser cette initiation : cinq bretonnants 
bénévoles interviennent une fois par 
semaine auprès des enfants sous forme 

ludique à partir d’un thème : le corps, les 
couleurs, les animaux…

Un lien avec les parents préservé
Pour inclure les parents au projet, un cahier 
avec les paroles des chansons et des comp-
tines leur est transmis pour leur permettre, 
s’ils le souhaitent, de s’approprier le projet, 
et même de reprendre les chansons avec 
leurs enfants.
Cette initiation au breton fait partie inté-
grante du projet pédagogique du multi-
accueil. Elle permet de rassembler les pro-
fessionnelles et des bénévoles autour d’un 
objectif commun : l’enjeu du bilinguisme. 
C’est aussi un bel exemple d’une action 
intergénérationnelle réussie.

Contact : Maison de l’enfance, 
25 rue de l’Abers - 02 98 37 60 72 
multi.accueil.plabennec@wanadoo.fr

Les loustik s’initient au breton
Depuis 2008, le multi-accueil a mis en place une initiation 
au breton pour tous les enfants de la structure. C’est en effet 
dès le plus jeune âge que l’oreille se forme aux différentes langues.

Comptine
« Ma milin »
Diga, diga don,
Ma milina dro.
Diga, diga da,
Ma milin a ra.

Vocabulaire breton 
de la crèche
> �Ur banne dour’ po ?  

Tu veux de l’eau ?
> �Ur tamm bara po ?  

Tu veux du pain ?
> �Ev ! Bois !
> �Gra da unan !  

Fais-le tout seul !
> �Poent debriñ eo !  

Il est temps de manger !
> �Ar chugelloù : les tétines
> �Gwastell : gâteau
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Création du service Espaces 
Naturels Sensibles (ENS) de la CCPA
Loïk Guéganton, vice-président de la CCPA 
à l’Environnement, par ailleurs maire de 
Saint-Pabu, préside la commission Envi-
ronnement, dont les travaux ont abouti à 
la délibération, de l’assemblée de la CCPA 
en avril dernier, créant le service Espaces 
Naturels Sensibles de la communauté 
de communes, ainsi que deux postes 
d’agent, cofinancés par le Département 
du Finistère.
Ces deux agents viendront épauler Mickaël 
Guillou* dans ce nouveau service.
Les tâches du service ENS de la CCPA : gérer 
l’ensemble de ces espaces, restaurer ceux 

qui le nécessitent ; mais aussi intervenir 
dans l’entretien des 250 km de boucles 
de randonnée intercommunales et de la 
véloroute des Abers, inaugurée en 2012.
Loïk attend de cette équipe, une fois do-
tée du matériel adéquat, une réactivité 
d’interventions sur ces espaces naturels 
et les sentiers de notre territoire, et qu’elle 
insuffle une meilleure connaissance, une 
appropriation par la population de ce patri-
moine naturel.
Elle ne pourra d’emblée pas tout faire ; c’est 
pourquoi le partenariat avec le chantier 
d’insertion SATO est maintenu pour cer-
tains travaux.

*Mickaël Guillou, technicien Environnement, a été recruté en Septembre 2012 à la CCPA.

Il intervient dans les multiples domaines liés à l’environnement sur nos territoires (Contrat de Terri-

toire Eau (CTE) du bassin versant de l’Aber benoît et Aber Wrac’h aval, Natura 2000 (voir encadré), 

Breizh bocage. Pour la mise en place de ce programme de reconstitution bocagère, il sera épaulé à 

partir du mois de juin 2013 par Amélie Goaguen, qui pilote actuellement le même programme pour 

la commune de Plabennec, et dont l’expérience sera précieuse.

Mais sa mission principale concerne la gestion des ENS du territoire, retenus compte tenu de leur 

intérêt faunistique, floristique, naturel et historique.

La politique 
environnementale 
de la CCPA

               Xoxox xoxx
              xoxox xoxo
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NATURA 2000, site : 
Abers-Côte des légendes, ilôts du Trevoc’h
La CCPA a recruté à l’été 2012, Myriam Diascorn, 
chargée de mission Natura 2000, sur un contrat 
de 18 mois, financé à 100 % par l’État.
Sa mission : élaborer un document d’objectifs 
(DOCOB) recensant les actions à mettre en 
place pour préserver les espèces et les habitats 
d’intérêt européen, en intégrant les activités 
humaines et économiques du territoire. 
Un Comité de pilotage a été mis en place par 
les services de l’État ; il est présidé par Christian 
Calvez, président de la CCPA.
Trois groupes de travail (« milieu terrestre », 
« milieux marins », « interface terre-mer »), 
animés par Myriam ont commencé à inventorier 
les usages et les actions à mener. Elle travaille 
en étroite collaboration avec les services du Parc 
Marin d’Iroise pour tout ce qui touche aux res-
sources scientifiques marines. Les fiches-actions 
une fois élaborées seront soumises au Comité de 
pilotage prévu en décembre.

CERTIPHYTO
Dans le cadre du Contrat de Territoire Eau, la CCPA propose un plan d’actions sur 
la thématique de l’utilisation des produits phytosanitaires. Ces produits peuvent 
s’avérer être de dangereux polluants, à la rémanence souvent très forte dans le 
milieu naturel (car peu voir pas biodégradables).
Dans le cadre de ce plan, trois ordres d'action sont prévues en 2013 :
• �Poursuivre l’information et la formation des élus et des personnels des services  

techniques communaux et intercommunaux sur la législation en vigueur. 
Une formation à la CERTIPHYTO, agrément obligatoire, dès 2014, pour tous les 
agents susceptibles d’acheter et/ou d’utiliser des produits phytosanitaires de 
désherbage concrétisera cet effort.

• �Réflexion sur la végétalisation des espaces et accompagnement des com-
munes sur le réengagement dans la nouvelle charte de désherbage.

• Communication vers les particuliers.

espace naturel protégé
 La majeure partie (161 ha) de ces espaces sont la pro-
priété du Conseil général du Finistère et du Conser-
vatoire du Littoral. Leur gestion a fait l’objet, depuis 
2007, d’une convention tripartite entre ces deux 
institutions et  la CCPA.  Cette convention est en court 
de renouvellement. En plus des zônes figurant sur 
la carte, le service Espaces Naturels Sensibles de la 
CCPA gérera également la zone humide de  Lanveur 
et les dunes communales de Saint-Pabu.
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En 1913, c’est un conseil municipal récem-
ment renouvelé qui gère les affaires de la 
commune.
En avril 1912, 835 Plabennecois (sur 998 
inscrits*) s’étaient en effet déplacés pour 
élire leurs 23 conseillers municipaux. Le 
maire sortant, Antoine Morvan, n’ayant 
obtenu que 299 voix, n’avait pas été réélu. 
En tête, Laurent Pelleau (64 ans) en tota-
lisait 817. 
Le 19 mai, le nouveau conseil va élire 
comme maire François-Marie Jacob (40 
ans). Après que celui-ci ait « refusé d’accep-
ter les fonctions » de maire, un deuxième 
scrutin désignera Pierre Jestin (44 ans), 
avec François-Marie Jacob et Laurent 
Pelleau comme adjoints. 
Les conseillers tous cultivateurs sont à 
l’époque tenus de déclarer leur « fortune 
personnelle évaluée en revenus » annuels. 
Cela va de 200 à 3 500 francs** (le maire 
en déclare 1 200).

Vote d’une taxe d’octroi
sur l’alcool 

Lors de la séance du 7 juin 1913, le conseil 
vote la prorogation pour 5 ans (du 1er janvier 
1914 au 31 décembre 1918) « d’une taxe de 15 
francs à percevoir uniquement sur l’alcool 
à l’octroi de Plabennec ».

Xoxox x xoxo
À chacune de ses séances le conseil muni-
cipal délibère sur la liste des « personnes 

admises au bénéfice de 
l’assistance médicale gra-
tuite », ainsi que sur celle 
des « personnes admises au 
bénéfice de l’assistance aux 

L’actualité municipale... 
il y a cent ans !

cipal délibère sur la liste des « personnes 
admises au bénéfice de 
l’assistance médicale gra-
tuite », ainsi que sur celle 
des « personnes admises au 
bénéfice de l’assistance aux 
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vieillards, aux infirmes et aux incurables ». 
Après avoir examiné les ressources, les 
conditions de vie et les charges de famille 
des candidats, le conseil fixe le montant 
de l’allocation qui leur sera attribuée (de 
5 à 10 francs par mois).
Deux lois votées à l’été 1913 prescrivant 
aux communes, l’obligation de secours, 
l’une aux familles nombreuses privées de 
ressources, l’autre en faveur des « femmes 
nécessiteuses en couches » et pour l’allai-
tement maternel, vont susciter chez les 
élus plabennecois, qui y voient une charge 
lourde à assumer, une réaction sous la 
forme de l’émission d’un vœu voté le 22 
novembre 1913 :
« que l’État prenne à sa charge la totalité 
des dépenses occasionnées par l’applica-
tion de la loi sur les famillles nombreuses à 
l’exclusion des départements et des com-
munes de façon à répartir ces dépenses sur 
l’ensemble des contributions du pays et 
non sur les départements à forte natalité 
comme le Finistère en tête ».

Une commune sous tension

L’année précédente, le conseil municipal 
avait accordé la concession de distribution 
d’énergie électrique à Laurent Donval, 
constructeur mécanicien à Plabennec, 
selon un cahier des charges approuvé par 
le Préfet le 14 novembre 1912.

Le conseil municipal du 16 fé-
vrier 1913 (la séance se tient un 
dimanche à 8 h 30 du matin !) 
y revient. 
Car entre temps, Monsieur 
Donval a écrit au maire, lui 
expliquant que son choix du 
110 volts avait été fait « d’après 
des conseils peut-être insuffi-
sants » et qu’il fallait l’autoriser 
« à distribuer le courant sous 
la tension de 220 volts, ce qui 
du point de vue de la distribu-
tion n’aurait aucun inconvé-
nient et [lui] permettrait de 
construire [son] réseau plus 
rapidement et … par suite 
aussi de donner une lumière 
peut-être plus satisfaisante ».
Le conseil « Ouï le rapport de 
M le Maire et après en avoir 
délibéré » en décida ainsi.

* si au recensement de 1911, Plabennec 
compte 3887 habitants, seuls les hommes 
sont inscrits sur les listes électorales. Les 
Françaises attendront 1944 pour qu’on leur 
octroie le droit de vote.
** un franc de 1912 équivaut à environ 
3,30 euros.

L’actualité municipale... 
il y a cent ans !

Le conseil municipal du 16 fé-
vrier 1913 (la séance se tient un 
dimanche à 8 h 30 du matin !) 

Car entre temps, Monsieur 
Donval a écrit au maire, lui 
expliquant que son choix du 
110 volts avait été fait « d’après 

* si au recensement de 1911, Plabennec 
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Depuis longtemps, ce projet de fête tenait 
à cœur des membres de la commission 
extra municipale de l’accessibilité. Celle-ci, 
dont le rôle est de sensibiliser et de faire 
progresser l’accessibilité sur la commune, 
est composée d’élus municipaux et de 
membres d’associations locales repré-
sentant différents handicaps. L’idée était 

d’aborder la question du handicap d’une 
façon plus légère, plus positive que ce que 
l’on voit traditionnellement. Et de montrer 
aussi, qu’avec quelques aménagements 
et une plus grande attention de tous, 
les personnes atteintes d’un handicap 
avaient toute leur place dans la société 
et pouvaient avoir accès à de nombreuses 
activités.

Un programme d’animations varié
Pour cette première, le collectif qui tra-
vaillait sur l’événement depuis l’automne 
dernier, avait concocté un programme 
d’animations dense à proposer au public. 
Le handisport et son côté spectaculaire 
était au cœur de l’événement. Le public 
est d’ailleurs venu nombreux pour assister 
aux matches de foot fauteuil et de tor ball. 

La possibilité de s’initier et de tester
Beaucoup de personnes se sont ensuite 
initiées à ces sports pratiqués en fauteuil 

électrique ou les yeux bandés. Car là était 
l’intérêt de la fête : pouvoir tester et se 
mettre à la place des personnes handi-
capées. Le parcours dans le centre-ville 
en fauteuil ou à la canne d’aveugle, tout 
comme les jeux d’adresse à l’aveugle, ont 
ainsi connu un bon succès. On a pu égale-
ment s’initier à la langue des signes fran-
çaise, notamment pour passer commande 
à la buvette, ou au jardinage en hauteur. 
Enfin, concerts et projections ont permis 
de compléter le programme de cette fête 
atypique.

Un événement à renouveler ?
Au final, le bilan de la journée est très posi-
tif. La fête a attiré du monde sur un thème 
difficile (le handicap fait encore peur) et les 
participants ont apprécié la convivialité et 
le dynamisme qui se dégageaient de cette 
journée. Un grand merci à tous ceux qui se 
sont impliqués dans le projet et peut-être, 
qui sait, à la prochaine édition ?

AGENDA 21

22 • Juin 2013

À l’initiative de la commission 
extra-municipale de 
l’accessibilité, la commune 
et une dizaine d’associations 
locales ont organisé le 6 avril 
dernier la fête Plab’mobile. Le 
but : sensibiliser au handicap 
et à l’accessibilité. Pari gagné : 
les spectateurs étaient au 
rendez-vous en ce samedi 
froid, mais ensoleillé.

Plab’mobile, une fête  
pour sensibiliser au handicap

�

b �Démonstration de Tor Ball
, �Initiation àla langue des signes ou atelier 

les yeux bandés



tribune libre

Nouvelle tarification de l’eau pour 
les professionnels Plabennecois : 
cette fois la coupe est pleine…

François Hollande : « Ma priorité,  
la seule, c’est l’emploi »

La municipalité de Plabennec, dans la continui-
té de son Agenda 21, envisage dès ce printemps 
une refonte de la tarification de l’eau à la fois 
pour les particuliers et les professionnels. Après 
les villes de Dunkerque et Libourne, Plabennec 
serait ainsi dans les toutes premières cités de 
France à appliquer cette nouvelle politique 
tarifaire certes avantageuse pour les parti-
culiers mais complètement abusive pour les 
entreprises. Pour ces dernières l’impact sur la 
facture d’eau serait de +18 % / an jusqu’en 2017 
soit une facturation au M3 passant de 0,73 € 
à 1,37 € en 2017.
Une fois encore on ne s’attaque pas au cœur 
du problème, et d’autres méthodes pour pré-
server la ressource en eau potable sur notre 
territoire existent.
À Plabennec le rendement global du réseau 
d’eau n’atteint que 77 %. Une quantité impor-

tante de l’eau ainsi produite n’est pas factu-
rée. Ces pertes d’eau équivalent à 16 semi-re-
morques de collecte de lait /jour. La pose de 
compteurs sectoriels permettrait pourtant de 
déceler rapidement des fuites et de réduire 
ainsi cet énorme gaspillage. Plusieurs collecti-
vités dans notre département ont fait le choix 
de traquer ainsi ces fuites.
Par ailleurs si la mise en place de cette nou-
velle politique tarifaire de l’eau aboutit à une 
réduction sensible des consommations, nous 
nous interrogeons sur l’évolution dans les pro-
chaines années du prix de l’abonnement. De 
la même manière, cette politique aura égale-
ment pour conséquence une diminution des 
volumes d’eaux usées à traiter au niveau de la 
station d’épuration. Quid alors de l’évolution de 
la redevance assainissement compte tenu du 
caractère incompressible de certaines charges 

de fonctionnement. Il est à noter par ailleurs, 
que le budget assainissement 2013 voté par 
les élus de « vivre Plabennec » présente pour 
la 1re fois un déficit.
À l’heure où la situation économique des entre-
prises ne cesse de se dégrader faut-il encore 
en rajouter ? Pour mémoire rappelons que la 
taxe sur les ordures ménagères (compétence 
de la CCPA) appliquée aux professionnels a 
été en moyenne multipliée par 3 entre 2011 et 
2012. D’ici peu, les entreprises devront encore 
rajouter dans leurs charges l’éco-taxe (charge 
relative au transport routier)…
Mesdames et Messieurs les élus de la majo-
rité pensez-vous pouvoir maintenir encore 
longtemps l’attractivité économique de votre 
territoire pour les entreprises avec de telles 
pratiques ?

Dès son élection le président a tenu ses pre-
miers engagements : la réduction de 30 % des 
rémunérations des membres du gouvernement 
et du président, le plafonnement des salaires 
des dirigeants des entreprises publiques, la 
création des postes dans l’Éducation natio-
nale, l’augmentation de 25 % de l’allocation 
de rentrée scolaire, l’augmentation du SMIG, 
le rétablissement de la retraite à 60 ans.
Puis sont venues les premières mesures fortes 
« pour changer la France », en partant du 
constat accablant de l’état de l’économie et de 
l’industrie françaises des 10 dernières années : 
une dette publique représentant plus de 90 % 
de la richesse nationale (+ 600 milliards les 5 
dernières années), un chômage croissant, une 
croissance à l’arrêt et un décrochage productif.
Notre perte de compétitivité contribue aux 
déséquilibres des finances publiques, et à la dif-
fusion du chômage. Elle n’est pas seulement un 
enjeu pour nos entreprises ; elle menace aussi 

notre niveau de vie et notre protection sociale. 
Pour mobiliser tous les acteurs économiques 
il fallait une démarche globale. 
C’est le Pacte national Croissance Compétiti-
vité et Emploi lancé par le Gouvernement de 
JM Ayrault. Son ambition est double : doter 
enfin notre pays d’une stratégie claire dans la 
mondialisation ; garantir par la performance 
économique, et non plus par les déficits, la 
qualité de notre système de solidarité natio-
nale. En somme être plus compétitifs pour être 
plus solidaires, et non comme le préconisent 
les libéraux et la droite être moins solidaires 
pour être plus compétitifs.
Pour garantir aux TPE (très petites entreprises), 
PME et ETI (entreprises de taille intermédiaire) 
des financements performants et de proximité, 
ce sont notamment la mise en place de 500 
M€ de financement de trésorerie, le lancement 
de la Banque Publique d’Investissement, et la 
réforme à venir du secteur bancaire et de la 

fiscalité de l’épargne, pour orienter les finan-
cements vers les entreprises.
Industries et services verront leurs capacités 
d’investir et d’embauches stimulées par la 
mesure massive du Crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi (CICE), qui en 2015 
allégera leur coût du travail pour les bas salaires 
à hauteur de 20 milliards d’euros annuels (10 
dès 2013, 15 en 2014).
La loi créant les emplois d’avenir (publiée au JO 
du 27 octobre 2012) s’adresse notamment aux 
jeunes sans diplôme de 16 à 25 ans et vise à 
faciliter leur insertion professionnelle et l’accès 
à une qualification. Les Contrats de génération, 
autre engagement de F. Hollande, qui devraient 
permettre l’embauche de 500 000 jeunes d’ici 
5 ans, sont également sur les rails.
Concilier performance et solidarité, compéti-
tivité et justice sociale : un enjeu collectif fort.

groupe des élus minoritaires « Plabennec demain »

Groupe des élus majoritaires « Vivre Plabennec »
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L’AGENDA pouR ne Rien manqueR DeS RenDez-VouS 
Du DeuXiÈme SemeStRe 2013 À plabennec

JUIN
> CarnaVallée des Abers
Samedi 15
Pump Up The Volume
Rue de l’Aber

> Challenge Pen ar Bed 
(tournoi de rugby) 
Samedi 16
Rugby Club Plabennec - 
journée
Kerveguen

> Course VTT
Dimanche 6 - journée
VSP
Pentreff

> Spectacle 
de fi n d’année
Vendredi 21 -soirée
Gym Loisirs
Salle Marcel Bouguen

> Championnats de 
France de cyclisme
Du 20 au 23
CCPA 
Communes de la CCPA

> Rando cyclotourisme 
du “Pays des Abers” 
Vendredi 21 - 14h
ACP
Kerveguen

> Tournoi rugby 
à 7 féminin
Samedi 22 - journée
Rugby Club Plabennec
Kéroriou

> Don du sang 
Mardi 25 - journée
Salle Marcel Bouguen

> Kermesse 
de l’école du  Lac
Samedi 29 - journée
APE École du Lac
École du Lac

> Course cycliste 
“Circuit de la mairie”
Dimanche 30 - 14h30
VSP

JUILLET
> Chorale Chanterelle 
Vendredi 5 - 20h30
Mignoned Locmaria
Église de Plabennec

> Braderie 
des commerçants 
Dimanche 7 - journée
Les vitrines de Plabennec
Salle Marcel Bouguen

> Songe d’une nuit d’été - 
Théatre
Jeudi 11 - 21h
Ville de Plabennec
Salle Marcel Bouguen

> Feu d’artifi ce 
Dimanche 14 - soirée
Ville de Plabennec
Kerveguen

> Chorale Mintin Atao
Samedi 27 - 20h30
Santez Anna Lanorven
Chapelle de Lanorven

> Pardon de Lanorven
Dimanche 28 - matin
Santez Anna Lanorven
Chapelle de Lanorven

AOÛT
> Fête bretonne
Mardi 14 - à partir de 14h
Al Leurenn
site de Lesquelen

> Festival Tanguy 
Malmanche
23 et 24
Kroaz Hent
Manoir du Rest

> Pardon de Locmaria
Dimanche 25 - journée
Mignoned Locmaria
Site de Locmaria

SEPTEMBRE
> Forum des associations
Samedi 7 - journée
Ville de Plabennec
Espace Kerveguen

Mintin Atao

Pardon de Lanorven

Kerveguen


